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Présentation 
 

Fruit d’un travail de réflexion, de concertation et de recherche effectué par différents 

acteurs du Cégep de Sherbrooke, voici les grandes lignes du projet. Pour une nouvelle 

Coopérative de Solidarité au Cégep de Sherbrooke. 

 

La nouvelle Coopérative se veut un lieu de rencontre de tous les membres de la 

communauté cégépienne : corps enseignants, membres du personnel, étudiant-e-s et 

membres de la direction travaillent ensemble pour mener à terme ce projet.   Bâtir une 

coopérative est une façon de se solidariser et de se considérer comme de véritables 

citoyen-ne-s de l’institution plutôt que comme de simples consommateurs. En tant que 

membre utilisateur, travailleur et de soutien de notre coopérative, nous avons le pouvoir 

d’influencer les choix et le destin de l’entreprise dont nous sommes propriétaires. 

 

En plus d’avoir comme objectif d’offrir des services de qualité et des prix abordables, la 

nouvelle Coopérative se présente comme un outil de développement et d’enrichissement : 

Elle constitue une entreprise collective qui contribuera directement à améliorer la qualité 

du milieu de vie que constitue le Cégep de Sherbrooke, tant pour ceux qui y étudient 

quelque temps que pour ceux qui y travaillent de nombreuses années. 
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1. Bref historique de la présence coopérative au Cégep de Sherbrooke 
 

La volonté des étudiant-e-s du Cégep de se doter d’une coopérative est présente dès les 

années soixante-dix alors que les Presses coopératives voient le jour, suivies d’une 

librairie coopérative (située hors campus) en 1972. Quelques années plus tard, les Presses 

étudiantes prennent le relais, accompagnées du Magasin coop, deux initiatives de l’AÉCS.  

 

Malgré la fermeture des Presses étudiantes en 1994, le désir de se doter de coopératives 

refait surface, en 2003-2004, avec la naissance du Café l’Équitable et de la Coopérative 

informatique. Aujourd’hui encore, leur fonctionnement est presqu’entièrement assuré par 

les membres étudiant-e-s qui y travaillent. 

 

Le Café l’Équitable s’avère une belle réussite depuis bientôt quatre ans : ses efforts et ses 

réalisations sont soulignés, en 2005, par l’obtention de deux distinctions décernées par le 

Concours québécois en entrepreneuriat : le Prix national en entrepreneuriat étudiant et le 

Prix Fondation pour l’éducation à la coopération et la mutualité. L’automne dernier, 

l’Équitable a procédé à l’embauche d’une personne-ressource gestionnaire, ce qui 

démontre sa volonté d’assurer sa pérennité et d’améliorer la qualité de son service. 

 

Quant à la Coopérative informatique, des lacunes sont constatées au niveau de la gestion 

de ses activités commerciales. La problématique tient en grande partie de la difficulté à 

percer le marché de l’informatique (très compétitif) et de l’instabilité de la gestion du 

service. Cependant, le processus de stabilisation des activités est en marche et une 

personne-ressource externe assure maintenant la direction générale de la Coopérative 

informatique. 

 

La préoccupation des membres travailleurs de l’Équitable, des membres travailleurs de la 

Coopérative informatique et des membres de l’AÉCS est d’assurer l’épanouissement et la 

pérennité des initiatives étudiantes. Tous et toutes constatent que, sans stabilité au niveau 

des ressources humaines, notamment au plan de la gestion/coordination, il est impossible 
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de mener des projets d’envergure à bon port et ce, malgré tous les efforts et la motivation 

des étudiant-e-s. 

 

C’est pourquoi le présent projet repose sur l’adhésion massive des étudiants-e-s et de 

toutes les catégories d’employé-e-s. Il repose aussi sur leur implication en tant que 

membre et/ou gestionnaire de la Coopérative. De plus, notre préoccupation à l’égard de la 

meilleure mise en opération de la Coopérative nous mène à considérer sans aucune 

hésitation l’embauche d’une coordination générale permanente comme un facteur de 

réussite (voir 8.1.). 

 

2. Pertinence du projet coopératif au Cégep 

 

Au Québec, plus de 70 établissements postsecondaires ont choisi des coopératives pour 

opérer leurs services de librairie, papeterie, reprographie, informatique et cafétéria. Au 

moins 80% des cégeps possèdent une librairie coopérative. Parfois, l’initiative naît chez 

les étudiant-e-s; parfois, la démarche vient des employé-e-s et des autres acteurs de 

l’institution. Chose certaine, c’est un effort collectif, une démonstration de la capacité de 

prise en charge de la communauté par elle-même et pour elle-même. 

 

Par ailleurs, l’initiative coopérative naissante bénéficie de la force d’un réseau d’entraide 

qui a fait ses preuves. D’abord, la Coopérative de développement régional de l’Estrie est 

un partenaire majeur de notre projet et fournit des services-conseils à toutes les étapes de 

développement de  la nouvelle Coopérative, que ce soit au plan organisationnel ou 

financier. Nous bénéficions également de l’appui de la Fédération de coopératives 

québécoise en milieu scolaire : ces coopératives, identifiées sous la bannière COOPSCO, 

ont réalisé en 2007 un chiffre d’affaires consolidé de plus de 106 millions de dollars. 

Nous pouvons aussi compter sur l’aide de la Coopérative de l’Université de Sherbrooke, 

qui a connu un essor remarquable depuis les deux dernières années. 

 

Le présent projet de Coopérative va contribuer à l’amélioration du milieu de vie, en 

bonifiant les installations du Cégep de Sherbrooke (la Cafétéria Jaune et la boutique) : 
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tant qu’elle en a les moyens, la Coopérative n’hésitera pas à investir dans les 

améliorations locatives. De plus, en bénéficiant du talent des gens qui étudient en arts et 

en graphisme, en ouvrant ses portes aux événements culturels, en travaillant en étroite 

collaboration avec l’Association étudiante et le Service d’animation du Cégep de 

Sherbrooke, la Coopérative souhaite que les services qu’elle offre répondent aux besoins 

de la communauté collégiale dans son ensemble1. 

 

De plus, en créant des emplois étudiants et en créant des espaces adéquats, la Coopérative 

répondra certainement à un besoin : plusieurs personnes nous ont maintes fois exprimé 

leur besoin de décompresser après les cours et d’avoir accès à des lieux propices à la vie 

sociale sur le campus. Nous croyons que de meilleures conditions de vie étudiante 

peuvent contribuer à améliorer le rendement scolaire et produire un impact positif dans la 

vie des étudiant-e-s.  

 

La communauté du Cégep de Sherbrooke doit faire preuve d’initiative et se donner les 

moyens d’implanter solidement un projet coopératif pour permettre une gestion 

démocratique, un retour équitable des fonds et une implication stimulante des entreprises 

qui opèrent en son campus. Voici donc une belle opportunité de donner à notre Cégep la 

coopérative qu’il mérite! 

 

Déjà, plusieurs personnes et instances ont signifié par écrit leur appui au projet à l’interne 

comme à l’externe: 

 

Appuis internes : 

 

- Syndicat du personnel enseignant du Cégep de Sherbrooke; 

- Syndicat du personnel professionnel du Cégep de Sherbrooke; 

- Syndicat du personnel de soutien du Cégep de Sherbrooke; 

- Association des cadres du Cégep de Sherbrooke; 

                                                 
1 Les heures d’ouverture des points de service vont tenir compte des besoins de tous et toutes. Par exemple, 
plusieurs personnes, dont les gens du personnel de soutien, aimeraient avoir accès au service de café et de 
repas en dehors des heures normales d’achalandage (par exemple, pendant les vacances des étudiant-e-s). 
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- Assemblée Générale de l’Association Étudiante du Cégep de Sherbrooke; 

- Comités et Associations de programme de l’Association Étudiante du Cégep de 

Sherbrooke; 

 

Expertises externes : 

 

- La Coopérative de développement régional de l’Estrie, un partenaire majeur dans 

ce projet; 

- La firme Samson Bélair/Deloitte & Touche, qui a validé les rapports financiers 

antérieurs et analysé les prévisions budgétaires de la nouvelle Coopérative; 

- La Coopérative du Cégep de Ste-Foy; 

- La Coopérative de l’Université de Sherbrooke; 

 

3. Démarrage, vision et développement 
 

Pour démarrer, la nouvelle Coopérative se donne comme objectif d’assurer les services 

suivants : 

 

 Services alimentaires de la Cafétéria Jaune (pavillon 2 niveau 2); 

 Services alimentaires du Café l’Équitable (pavillon 2 niveau 2); 

 Services alimentaires ponctuels : comptoirs matins dans les pavillons éloignés, 

service de traiteur et 5 à 7 sur demande; 

 Vente de matériel promotionnel et informatique (boutique au rez-de-chaussée du 

pavillon 6). 

 

Il nous est cependant permis de croire que, si la Coopérative se développe à bon rythme, 

elle pourra un jour assurer plus de services. La vision des membres fondateurs est de faire 

grandir la Coopérative pour qu’elle devienne un acteur d’importance dans la communauté. 
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4. Les trois missions de la Coopérative 
 

A- Première mission : Offrir des produits et services de qualité, qui répondent aux 

besoins des membres, à des prix raisonnables. Par le fait même, participer à la 

création de retombées sociales et culturelles dans la communauté. 

 

Intrinsèquement écoresponsable, la Coopérative mise sur la fraîcheur et la qualité de son 

offre, laquelle doit répondre aux besoins exprimés par les membres utilisateurs (voir 7.2. 

pour une description précise). Il n’est pas ici question d’acheter uniquement des produits 

biologiques, régionaux et équitables, mais de tendre vers cet objectif. En effet, il est 

possible de choisir des produits de qualité supérieure à coût raisonnable : à titre 

d’exemple, l’Équitable offre depuis quelques semaines, à 2,25 $ des salades fraîches 

certifiées biologiques faites régionalement. 

 

La nouvelle Coopérative est un projet qui s’inscrit directement dans le créneau du 

développement durable et de l’économie sociale. Que ce soit au niveau alimentaire, 

informatique ou promotionnel, l’établissement de partenariats avec d’autres coopératives 

et avec des entreprises locales est une priorité. L’empreinte écologique de la Coopérative 

se trouvera par le fait même diminuée, alors que l’impact économique se fera directement 

sur la région estrienne. Par ailleurs, il sera possible pour un fournisseur de devenir 

membre de la Coopérative et d’ainsi participer à son épanouissement. 

 

Outre la vente de produits, la Coopérative peut offrir, par exemple, des cours de cuisine 

axés sur la consommation responsable, les besoins nutritionnels et l’ouverture culturelle. 

Cette initiative impliquera les gens du programme de francisation et des contacts sont 

déjà établis avec une professeure très stimulée par l’idée. Imitant le principe des cuisines 

collectives, cette activité permettra aux participant-e-s de développer des bases 

essentielles en cuisine, de faire des économies d’échelle et de rentrer à la maison avec des 

repas pouvant être consommés ultérieurement. 
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B- Deuxième mission : Offrir des emplois étudiants et des emplois à temps plein de 

qualité.  

 

Comme nous l’avons exprimé plus haut, il est primordial que la nouvelle Coopérative 

embauche des employé-e-s permanent-e-s. Par contre, outre les postes qui requièrent un 

emploi à temps plein2, la Coopérative souhaite que les étudiant-e-s puissent travailler et 

être directement impliqué-e-s dans les opérations. En effet, les employé-e-s de la 

Coopérative sont au cœur de son succès et de sa capacité à s’adapter aux besoins des 

membres. De plus, comme la formule «coopérative de solidarité» le permet, les membres 

travailleurs font partie de la structure entrepreneuriale et associative de la Coopérative. 

 

En misant sur l’emploi étudiant, la Coopérative bénéficie de la créativité, du dynamisme 

et du génie des jeunes adultes qui fréquentent le Cégep. À travers leur emploi, il sera 

possible pour les étudiant-e-s de mettre en pratique et de développer des compétences 

liées aux objectifs poursuivis dans leur programme d’étude (vie participative/associative, 

gestion, administration, mise sur pied de projets spéciaux ou de projets d’intégration, arts, 

etc.). 

 

Par ailleurs, en collaboration avec la Direction des services aux étudiants du Cégep de 

Sherbrooke, il est projeté de stimuler l’emploi chez les parents aux études et chez les 

étudiant-e-s en difficulté financière. À compétence égale, ces personnes pourraient 

bénéficier d’une priorité d’embauche. 

 

En effet, un emploi à temps partiel adapté aux horaires des étudiant-e-s peut être une 

source de revenu intéressante - voire nécessaire pour plusieurs - qui ne compromets pas la 

réussite scolaire. 

 

                                                 
2 Il est à noter que toutes les personnes impliquées dans le projet coopératif souhaitent que les travailleuses 
de la Cafétéria Jaune actuelle ne subissent pas de perte d’emploi. 
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C- Troisième mission : Contribuer à l’éducation coopérative et à l’amélioration du 

milieu de vie; créer un renforcement du tissu social et  des retombées 

économiques dans la communauté. 

 

La troisième mission de la Coopérative est liée à l’éducation et à l’implication de la 

Coopérative dans le milieu de vie qu’est le Cégep. La Coopérative doit en effet 

sensibiliser les gens aux valeurs et à la mission coopérative 3 , développer dans la 

communauté un sentiment d’appartenance et stimuler la participation dans ses diverses 

instances. 

 

Pour y arriver, elle mise sur des partenariats avec tous les employé-e-s du Cégep, que ce 

soient les professionnel-le-s, le personnel de soutien, le corps enseignant, les cadres ou 

les citoyens corporatifs (syndicats et associations, Fondation, Volontaires, etc.). Elle mise 

aussi sur sa visibilité: kiosques d’information, participation aux activités portes ouvertes, 

site web, communauté intranet, concours pour renommer la cafétéria  Jaune, concours de 

recettes et séances de formation sont des activités déjà prévues à l’agenda (voir 

l’échéancier en page 17).  

 

Au plan financier, la Coopérative ne vise pas à générer des trop-perçus, mais elle doit 

arriver à un équilibre budgétaire et à une autonomie financière en opérant les services 

dont elle est responsable. Elle veut effectuer un retour économique direct dans la 

communauté, soit sous forme de loyer, de dons à la communauté collégiale, 

d’investissement dans des améliorations locatives, dans le développement des initiatives 

étudiant-e-s ou dans l’organisation d’événements. Nous avons comme modèles la 

Coopérative du Cégep de Ste-Foy et la Coopérative de l’Université de Sherbrooke, deux 

entreprises qui ont su grandir tout en investissant des surplus substantiels dans les projets 

issus de leurs milieux respectifs.  

 
                                                 
3  Ces valeurs sont celles de prise en main, de responsabilité personnelle et mutuelle, de démocratie, 
d’égalité, d’équité et de solidarité. Les principes ou règles de fonctionnement qui en découlent sont les 
suivants : adhésion volontaire et ouverte à tous et toutes, pouvoir démocratique exercé par les membres, 
participation économique des membres, autonomie et indépendance, éducation, formation et information, 
coopération entre les coopératives et engagement envers la communauté. 
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La volonté des fondatrices et des fondateurs de la Coopérative est que les trop-perçus, 

lorsqu’ils existeront, soient d’abord affectés à la réserve et qu’ils soient par la suite 

redistribués aux membres sous forme de ristournes (prix à la baisse) ou de meilleures 

conditions pour les membres travailleurs. Ils pourront aussi être réutilisés sous forme 

d’investissements nécessaires à la bonne conduite des opérations. 

 

5. Forme juridique et membership : un membre = un vote! 
 

Les coopératives sont des entreprises collectives assujetties à la Loi sur les Coopératives 

(L.R.Q. C-67.2). Parmi les différents types de coopératives, les fondatrices et les 

fondateurs de la Coopérative du Cégep de Sherbrooke ont décidé de créer une 

coopérative de solidarité. Les coopératives de solidarité sont celles qui permettent la 

création et l’interaction de plusieurs catégories de membres au sein d’une même 

entreprise coopérative.  

 

Son  sociétariat se compose des catégories suivantes : 

 

 membres utilisateurs (consommateurs et producteurs de services) 

 membres travailleurs (employé-e-s) 

 membres de soutien (les appuis au projet) 

 

Pour devenir membre, toute personne ou société doit répondre aux conditions 

d’admission déterminées ultérieurement par règlement de régie interne. Il est obligatoire 

pour tout membre d’acquitter sa part de qualification (montant à payer pour adhérer à la 

Coopérative). Nous proposons d’établir cette part à dix dollars pour les membres 

utilisateurs étudiant-e-s et à 20$ pour les membres utilisateurs employé-e-s du Cégep de 

Sherbrooke. 

 
Comme le veulent les principes coopératifs, l’adhésion des membres à la Coopérative est 

volontaire et ouverte à toutes et tous. Les membres peuvent en tout temps obtenir le 

remboursement de leur part sociale. Cependant, une personne qui retire son adhésion perd 

sa qualité de membre, donc elle perd son droit de participer à la vie démocratique de la 
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Coopérative (un membre = un vote) et ne peut plus bénéficier des privilèges que lui 

conférait son ancien statut. 

 

Le capital social d’une coopérative est constitué des parts sociales et de parts privilégiées 

investies par les membres dans leur coopérative.  

 
Concernant les parts sociales, voici un tableau  d’estimation du capital social potentiel des 

membres utilisateurs de la Coopérative. 

 

Capital social potentiel 

 1re année 
 
 
 

6200 étudiant-e-s 
 750 employé-e-s 

2ème année et 
années 

subséquentes 
 

2000 nouv. étudiant-e-s, 
50 nouv. employé-e-s 

Après 5 ans 

Part de 
qualification 

   

 
10$ membre utilisateur 

étudiant/ 

 
62 000 $ 

 
 

 
20 000 $ 

 
 

 
142 000 $ 

 
 

20$ membre utilisateur 
employé 

15 000$ 1000 $ 19 000 $ 

Contribution maximale 
à 100% 

77 000 $ 21 000 $ 161 000 $ 

Contribution à 70 % 53 900 $ 14 700 $ 112 700 $ 
 
 
6. Organigramme du fonctionnement de la Coopérative 
 

Voici l’organigramme des diverses instances de la Coopérative ainsi que de ses points de 

service. Une description plus approfondie des rôles et des tâches de chaque entité est 

annexée au présent document (annexe 3). 

 

En ce qui concerne la composition du conseil d’administration, nous croyons qu’un 

équilibre est nécessaire entre toutes les catégories de membres et entre le nombre 

d’étudiant-e-s et de non-étudiant-e-s. Nous avons étudié cet automne divers scénarios et 

nous sommes encore en réflexion, mais nous tendons vers une composition qui permettra 
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aux étudiant-e-s, comme membres utilisateurs ou comme membres travailleurs, d’occuper 

la moitié des sièges au conseil d’administration; toutefois, comme nous désirons d’abord 

et avant tout assurer la pérennité de la Coopérative, il sera important d’offrir une 

formation aux membres du conseil, en particulier aux étudiant-e-s. De plus, il sera 

important de s’assurer que leur présence au conseil soit durable (présence d’au moins 1 

an). 
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Structure organisationnelle 
 
 
 
 

COOP DE SOLIDARITÉ DU CÉGEP DE SHERBROOKE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Composent 
 
 
 
 
 
 

Élisent 
 
 

 
 
 
 
 

Embauche 
 
 
 
 
 
 
 

Embauche, dirige, supervise et contrôle 
 

 
 
 
 

OFFRE DE SERVICES 
 

 
 

L’Équitable 
 

Comptoir de vente 
de produits 

bio/équitables/ 
locaux 

Café jaune 
Service alimentaire 

santé 
dîner/traiteur/ 

bistro/ 
milieu de vie 

Boutique 
Informatique, 
promo, volet 

alternatif, bureaux 
administratifs 
temporaires 

Assemblée générale des membres (souveraine) 
Gestion participative = les membres du CA sont élus par l’assemblée générale 

L’assemblée générale décide des grandes orientations et des règles de fonctionnement (règlements généraux)  
 

Employés-e-s (membres travailleurs) 
Assurent les services quotidiens - temps partiel (étudiant-e-s) et temps plein (cuisine et/ou autre)

Conseil d’administration 
Veille à la bonne gestion, redevable devant 
l’AG, embauche la coordination générale.  

9 membres (répartition encore à déterminer) 

Membres utilisateurs 
 

Personnes physiques et morales ayant 
payé leur part de qualification qui 

utilisent les services. 
 

Membres de soutien 
 

Personnes physiques et morales ayant 
payé leur part de qualification. Ex. 
AÉCS, Cégep, autres Coops, etc. 

Pas plus du tiers du nombre de postes au 
conseil d’administration 

Membres travailleurs 
 

 Personnes physiques à 
l’emploi de la Coop ayant 

payé leur part de 
qualification 

(potentiel de 20-25 pers.). 

Coordination générale  
planification/organisation/gestion des opérations 

 

 Qualité de services offerts 
 Ressources humaines 
 Gestion financière 
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Comptoirs Matin 
 

Café/croissants 
Pav.4+5 et hall 

Alfred Desrochers 

Traiteur et 
Bistro 5 à 7 

 
Offre ponctuelle en 

fonction de la 
demande

Comités 
Ouverts aux membres, selon  les 
besoins et les motivations, ex. : 

 Promotion - publicité 
 Événements spéciaux 
 Préoccupation écologique 
 Éducation coopérative, etc. 
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7. Clientèle visée  
 

Le marché du Cégep de Sherbrooke est un marché fermé composé de plus ou moins 6200 

étudiant-e-s, 580 professeur-e-s, 22 cadres, 28 professionnel-e-s et 130 membres du 

personnel de soutien. Toutes les personnes travaillant ou étudiant au Cégep de 

Sherbrooke sont susceptibles de devenir des membres de la Coopérative et d’utiliser ses 

services. 

 
8. Services de la Coopérative 
 
8.1. Services administratifs et personnel permanent de la Coopérative 

 
La Coopérative engage sur une base annuelle une équipe de coordination générale 

composée d’un directeur ou d’une directrice générale, d’un-e chef des opérations de 

cuisine et d’un-e responsable de la gestion de la boutique. Un-e aide-cuisinier complète 

les rangs de l’équipe permanente. Un bureau est disponible dans l’espace de rangement 

de la nouvelle cuisine (back-store de l’Équitable) pour le ou la chef des opérations de 

cuisine; les bureaux de la coordination générale sont situés, quant à eux, dans les locaux 

alloués à la boutique. L’horaire du ou de la responsable de la cuisine est de 7h30 à 15h30 

chaque jour. 

 
8.2. Services alimentaires de la Coopérative 

 
8.2.1. Café l’Équitable  
 
Petit café avec comptoir de service, l’Équitable offre aux membres de la communauté des 

produits haut de gamme : cafés biologiques et équitables, cafés réguliers, cafés 

spécialisés, collations santé, grignotines, boissons naturelles et viennoiseries. La 

Coopérative veut miser sur un service de qualité et améliorer la formation des employé-e-

s pour qu’ils et elles développent des compétences plus poussées en matière de 

préparation du café (baristas). Des dîners froids prêts-à-manger y sont également 

disponibles. 
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Les fournisseurs locaux et artisanaux qui favorisent l’utilisation de produits biologiques 

sont priorisés dans les choix d’achat pour ce point de service de la Coopérative.  

 

La clientèle visée est répartie dans toute la communauté collégiale, spécialement les 

étudiant-e-s fréquentant régulièrement le pavillon 2 ainsi que le personnel enseignant et 

les autres employé-e-s. Nous savons que la nouvelle génération de jeunes adultes est de 

plus en plus conscientisée par rapport aux choix alimentaires et aux choix de 

consommation en général. Il y a, sur une base régulière, 10% de la population totale du 

Cégep de Sherbrooke qui consomme à ce comptoir de service (bassin quotidien de 700 

personnes). Le café est ouvert tous les jours de la semaine de 7h30 à 16h30. Si le besoin 

le justifie, l’horaire pourra être étendu. L’emploi étudiant est à la base du fonctionnement 

du café (environ dix blocs de cinq heures).  

 

Par ailleurs, nous profitons de la notoriété déjà existante du Café l’Équitable et de son 

emplacement stratégique.  Nous comptons aussi publier des annonces dans les différents 

médias internes du Cégep et installer des affiches permanentes dans tous les pavillons 

pour publiciser les nouveautés et les événements spéciaux. 

 

8.2.2. La Cafétéria jaune 
 

Cafétéria de type bistro, la Café jaune offre un menu santé complet et varié, chaud et 

froid, avec une option végétarienne : soupes, paninis, bar à salades, midi-pizzas et midi-

burgers sont des exemples de l’offre qu’on y retrouve.  

 

Les heures d’ouverture sont de 10h à 18h (avec possibilité d’ajustement selon la demande. 

Nous visons un service d’environ cent repas pendant les heures d’achalandage du midi 

(entre 11h et 13h).  L’organisation des lieux et le type de repas offerts visent la rapidité 

du service, sans compromettre pour autant la qualité de la nourriture. Une ambiance plus 

feutrée et plus calme s’installe dans l’après-midi pour créer un espace de vie permettant 

la détente et les rencontres sociales. 
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8.2.3. Comptoirs de vente pavillons 4 et 5 et Hall de la Salle Alfred-Desrochers 
 

Le service de café/viennoiseries est offert pendant les deux pauses du matin dans les 

pavillons 4 et 5. Ce service ponctuel répond à un grand besoin, car ces pavillons sont 

éloignés des points de service alimentaire actuel du campus. Les comptoirs créent 15 

blocs de travail étudiant par semaine (entre 8h et 11h00 tous les jours). 

 

La Coopérative va aménager des comptoirs mobiles, avec armoires verrouillées, pouvant 

contenir les percolateurs, le café, les filtres, et tout le matériel destiné au service du café. 

Cependant, il sera nécessaire de transporter les viennoiseries chaque matin à partir de 

l’Équitable. 

 

8.2.4. Service de traiteur 
 

Un menu prédéterminé à prix fixe est offert aux membres qui désirent utiliser le service 

de traiteur. L’offre va de simples petits déjeuners (café, croissants, fruits frais) à des repas 

plus complets. Un délai de réservation est exigé pour permettre l’organisation du service. 

La Coopérative engage, au besoin, des étudiant-e-s  pour la préparation et la livraison des 

repas. Pour les buffets de grande envergure, la Coopérative planifie des associations avec 

des PME locales (sous-traitance au même tarif). 

 

8.2.5. Soirées 5 à 7 ponctuelles 
 

Les soirées 5 à 7 sont planifiées au début de chaque session, en collaboration avec le 

Service d’animation, l’Association étudiante, les départements, les associations de 

programme et les diverses équipes sportives du Cégep de Sherbrooke. 

 

Musique live (en collaboration avec les étudiant-e-s en musique), visionnement grand 

écran, ou autre type d’animation viennent combler un manque au niveau de la vie 

communautaire après les heures de cours. La vente de bière et de divers 
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accompagnements (nachos, maïs soufflé, pizzas fines, canapés) n’est pas exclue lors de 

ces événements. 

 

Sous forme de location pour activités de financement, la Coopérative offre le support 

logistique des 5 à 7 organisés au profit de projets étudiants, d’équipes sportives, de 

comités ou de groupes de professeur-e-s et d’employé-e-s. Le cas échéant, un 

pourcentage des ventes de nourriture et de boisson est redistribué vers ces organisations. 

Des soirées thématiques (début de session, Halloween, etc.) et des 5 à 7 sont également 

organisés par la Coopérative elle-même. 

 

La problématique de l’âge mineur de plusieurs étudiant-e-s du Cégep n’échappe pas à 

l’attention de la Coopérative. C’est pourquoi une surveillance de ces soirées est prévue, 

en collaboration avec les gens de techniques policières ou avec le service de sécurité du 

Cégep. La Coopérative veut également faire la promotion des services de 

raccompagnement qui existent et sensibiliser les gens à la modération dans la 

consommation d’alcool.  

 
8. 3. La boutique 

 

La boutique de la Coopérative se situe dans le local faisant face à la Biblairie GGC, au 

pavillon 6 (niveau 1). D’ici trois ans, la Coopérative veut agrandir ses bureaux et son 

espace d’entreposage dans le local voisin, créant ainsi un lien avec l’espace de vente de la 

boutique.  La revitalisation complète de cette partie du Cégep est évidemment souhaitée. 

 

Les heures d’ouverture de la boutique sont de 9h à 17h  et le service de vente est assuré 

en grande partie par la personne responsable de la gestion (emploi permanent). Certaines 

plages horaires devront cependant être assurées par des étudiant-e-s. Les heures 

d’ouverture seront ajustées en fonction de l’achalandage et des besoins.  
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8.3.1. Secteur informatique 
 

Le service informatique aux étudiant-e-s et au personnel est nécessaire au Cégep. C’est 

pourquoi la Coopérative offre en magasin du matériel périphérique (clés USB, disques 

durs, accessoires) et des ordinateurs. La Coopérative mise sur la qualité du service après-

vente et la qualité des produits qu’elle offre, le tout à prix compétitifs. Quant au service 

de réparation et au service-conseil, ils sont assurés par des étudiant-e-s spécialistes, sur 

demande seulement (banque de technicien-ne-s). 

 
8.3.2. Secteur promotionnel 
 

Le potentiel de pénétration du marché dans ce secteur d’activité est très grand. En effet, le 

Cégep de Sherbrooke doit faire la promotion de son image à travers le Québec mais aussi 

au niveau international (stages). La Coopérative souhaite obtenir les contrats de 

fabrication de matériel promotionnel du Cégep et mise sur l’établissement de partenariats 

à long terme avec les divers citoyens corporatifs du Cégep pour assurer le développement 

du secteur promotionnel. Les équipes sportives sont la première cible, mais la 

Coopérative vise également les associations de programme, les comités et les projets 

internationaux. 

 

La qualité et la provenance (locale si possible) des produits offerts sont à l’avant-plan, 

mais offrir des tarifs compétitifs demeure une priorité. La rapidité du service fait aussi 

partie des objectifs dans ce secteur d’activité. Outre les produits offerts sur commande, on 

retrouve, en vente à la boutique, certains articles promotionnels comme des chandails, des 

pantalons de sport et des accessoires. 

 

8.3.3. Secteur dépanneur 
 

La Coopérative offre dans sa boutique des produits de dépannage, comblant ainsi un vide 

au Cégep et dans les alentours du campus. Les locataires des résidences, ainsi que toute la 

population du Cégep peuvent compter sur leur Coopérative pour se procurer des pastilles, 

de l’acétaminophène, des piles, des produits d’hygiène corporelle et autres denrées non 

 18



périssables (pâtes, dîners déshydratés, etc.). La Coopérative assure également la vente de 

vignettes et de tickets d’autobus, de timbres et de cartes d’appel. 

 

8.3.4. Secteur articles alternatifs 
 

La Coopérative veut encourager les talents des étudiant-e-s et l’artisanat local. Cette 

initiative, qui porte l’appellation « volet alternatif » est déjà sur pied : on retrouve déjà à 

la boutique des articles uniques, souvent fabriqués à partir de matériaux recyclés. En 

déposant leurs œuvres (disques, t-shirts, colliers et autres) en consigne à la Coopérative, 

les artistes et artisans profitent d’une visibilité intéressante et les membres de la 

Coopérative ont accès à des produits différents, en plus d’encourager l’économie sociale. 

 
9. Plan financier (voir annexe 2) 
 
10. Échéanciers des activités et des améliorations locatives souhaitées 
 
10.1. Échéancier des activités 

 
Automne 2008 
 
• Montage du projet et présentation du sommaire de projet aux diverses instances de la 
communauté collégiale et à la CDR Estrie 
 
 
Hiver 2009 
 
• Recherche de candidat-e-s à l’interne et à l’externe pour le nouveau CA 
• Travaux sur les statuts et règlements 
• Dépôt du coût de projet  
• Dépôt du plan d’affaires 
• Concours pour trouver un nom à la Café Jaune 
• Élaboration des stratégies de communication (web, intranet, kiosques, portes ouvertes…) 
 
• 28 mars : journée de formation à la gestion coopérative avec la CDR Estrie 
• Mai : Assemblée Générale d’organisation et première séance du CA 
 
Été 2009 
 
• Construction de la cuisine, aménagement de la Café Jaune et des comptoirs de service 
• Bilan et planification des opérations à venir pour la rentrée 
• Création des contrats de coordination (permanent-e-s) par le CA 
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• Planification des menus 
 
Automne 2009 
 
• Ouverture officielle nouvelle Coop !!! 
• Embauche du personnel temps partiel étudiant 
• Fin de l’automne : bilan des opérations, évaluation de la coordination générale et des      
employé-e-s permanent-e-s 
 
10.2 Échéancier des améliorations locatives souhaitées  

 

Comme vous le constaterez en annexe 1, le plan financier de la Coopérative s’étend sur 

trois ans. C’est pourquoi il est proposé d’effectuer des améliorations locatives en 3 étapes. 

 

Première étape (2009-2010): cuisine annexée à l’Équitable, réaménagement de l’espace à 

la Café jaune, acquisition du local 6-21-112 (voisin de la boutique) et amélioration de la 

visibilité de la boutique, branchement des points de service au réseau IP du Cégep 

(Internet et téléphone). 

 

Il s’agit, suite aux rénovations imposées par l’implantation du système d’économie 

d’énergie, du montage de la cuisine annexée à l’Équitable. Les plans seront faits pendant 

l’hiver 2009 et la cuisine sera aménagée par la suite, dans le but d’être fonctionnelle 

avant la fin juillet 2009. Cette installation inclut une hotte. 

 

En ce qui concerne la Café jaune, le plus pressant est de réaménager l’espace (excluant la 

section dédiée au service alimentaire, voir troisième étape). Brièvement, il est prévu de 

recouvrir les tables existantes (pour se débarrasser du reflet jaune), d’aménager une 

section bistro sur plate-forme en coin avec tables basses, de créer des ouvertures (fenêtres) 

pour améliorer la visibilité, de faire une murale et d’aménager un espace d’exposition 

(arts), d’ajouter des prises électriques et un relais internet pour l’utilisation d’ordinateurs 

portables et d’ajouter des tables hautes avec tabourets. 

 

Comme il est primordial d’améliorer la visibilité de la boutique, une fenêtre donnant sur 

le corridor est une amélioration locative importante à effectuer. De plus, le local voisin 
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(6-21-112), qui sert actuellement d’entrepôt à la Biblairie GGC, serait idéal pour y 

installer les bureaux temporaires de la coordination générale permanente. 

 

Il est également urgent que des téléphones et des prises internet soient installés à chaque 

point de service permanent de la Coopérative (l’Équitable, la boutique, les bureaux, la 

Café jaune), pour permettre une communication efficace. 

 

Deuxième étape (2010-2011): Agrandissement de la boutique et aménagement des 

bureaux de la coordination générale permanente. 

 

La boutique est située au rez-de-chaussée du pavillon 6, mais elle bénéficie d’un espace 

restreint et d’une visibilité très limitée. De plus, les bureaux de la coordination générale 

permanente y seront installés dès l’hiver 2009. Cette section du pavillon 6 devrait être 

entièrement réaménagée pour créer un espace plus ouvert et pour agrandir la superficie de 

la boutique et du bureau – n’oublions pas que des gens y travaillent à temps plein. En 

abattant et en réparant certains murs, en ajoutant des fenêtres et en recouvrant les 

planchers, les locaux de la Coopérative seront beaucoup plus conviviaux. 

 

Troisième étape (2011-2012): Réfection de l’espace de service alimentaire à la Café 

jaune. 

 

Dans le but d’accélérer et d’améliorer le service à la Café jaune, la Coopérative veut 

réaménager l’espace de service alimentaire disponible et y installer un système de 

ventilation autonome. 

 

11. Problématiques/discussions/limitations 
 
Pour l’instant, la plus importante problématique à laquelle la Coopérative fait face est la 

question des liquidités disponibles dans les premiers mois d’opération. C’est pourquoi la 

Coopérative souhaite effectuer une campagne de membership d’envergure auprès des 

employé-e-s du Cégep et des étudiant-e-s du Cégep. 
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Par ailleurs, grâce à l’approbation de l’Assemblée générale de l’Association Étudiante, 

nous allons établir, avec les services administratifs du Cégep de Sherbrooke, un 

partenariat qui permettra de procéder à un prélèvement volontaire automatisé de la part 

de qualification des étudiants-e-s lors de leur inscription à l’automne 2009. Pour contrer 

la problématique des liquidités, nous sommes présentement en recherche de subventions : 

avec l’aide de la Coopérative de développement régional de l’Estrie, nous espérons être 

en mesure de dégager des sommes importantes de cet exercice. 

 

La deuxième grande limitation émane des problématiques de non-concurrence. À ce jour, 

le Cégep de Sherbrooke a établi des règles claires qui ne permettent pas la concurrence 

entre les services. Les concessionnaires présents sont donc en situation de monopole, ce 

qui est justifié par la nature « fermée » du marché dont ils disposent. Une entente a été 

réalisée lors de l’implantation de l’Équitable, mais, encore aujourd’hui, l’Équitable ne 

peut pas vendre de produits comparables à ceux qu’offre Aramark. La même logique 

s’applique à la Coop informatique actuelle (future boutique) qui ne peut vendre aucune 

fourniture scolaire ni produit de dépannage (jus ou barres de chocolat, p. ex.). 

 

Les autres limitations sont liées au manque de locaux adéquats : par exemple, il n’existe 

aucun endroit où loger la coordination générale permanente. Quant à la future boutique, 

elle souffre d’un manque flagrant de visibilité et cette situation va perdurer si des travaux 

ne sont pas effectués. 
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ANNEXE 1.  

Qu’est-ce qu’une coopérative? 

 «Une association autonome de personnes volontairement réunies pour satisfaire leurs 
aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs au moyen d'une 
entreprise dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement». 

Alliance Coopérative Internationale (ACI) 

Une coopérative est une entreprise gérée par une association de personne où… 

 La propriété est collective. 

 L’exercice du pouvoir est démocratique. 

 La distribution des surplus est attribuée aux membres au prorata des 
transactions effectuées par celui-ci et sa coopérative. 

 
La double structure de la coopérative :  

 Le Conseil d’administration. 
 L’Assemblée générale (membres). 

 

1. Structure associative  (une association de personnes) : 

 Direction générale. 
 Employé(e)s. 

2. Structure d’entreprise  (une entreprise) : 

Les finalités de la coopérative sont :  
 

 D’optimiser les divers avantages (satisfaction des besoins) que les membres retirent, 
à la fois comme usagers, entrepreneurs et citoyens d’un milieu.  

 D’atteindre à la fois une rentabilité financière et une rentabilité sociale. 

 
En vendant des biens et des services à ses membres et en évoluant sur un marché où la 
coopérative subit les mêmes contraintes que ses concurrents, elle vise à dégager des 
surplus. La coopérative est ainsi à but lucratif, le membre retirant un avantage 
économique de sa relation d’usage.  

Toutefois, une coopérative peut demander le statut fiscal d’organisme à but non lucratif. 
Dans le but d’obtenir ce statut, les coopératives doivent s’interdire la ristourne ainsi que 
d’accorder un intérêt sur les parts privilégiées et présenter ensuite la demande au 
ministère du Revenu. 
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Fonctionnement d’une coopérative :  
 

 L’Assemblée générale décide des grandes orientations et des règles de 
fonctionnement de la coopérative. 

 Le Conseil d’administration administre les affaires de la coopérative. 
 La Direction générale gère les opérations quotidiennes de la coopérative et supervise 

les employé-e-s. 
Capital social d’une coopérative 
 

 Le capital social est constitué de l’ensemble des parts sociales 
et des parts privilégiées investies par les membres dans leur 
coopérative. 

 Il s’agit de capital de risque et il est variable. 

 

Parts sociales
Le prix est de 10$

Nominatives. Aucun intérêt.
Ne prennent pas de valeur. Parts de qualification 

C’est le nombre minimum de parts 
sociales ou de parts sociales et 
privilégiées que doit détenir chaque 
membre dans la coopérative. 

Parts privilégiées

Le c.a. préalablement autorisé émet et 
détermine les caractéristiques de ces parts: 

leur prix, le taux d’intérêt, les conditions de 
rachat, etc.

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 24



Coopérative de Solidarité du Cégep de Sherbrooke
475 rue du Cégep, Local 6-21-108, Sherbrooke, Qc. J1E 4K1 Tél.: 819-348-0529

États des résultats prévisionnels (année financière du 1er août au 31 juillet)

Réel Prévisions Total année
REVENUS 01/08/08 au 31/12/2008  Janv. à juillet 09 (2) 2008/2009 Année 1 (scénario 1) Année 1 (scénario 2) Année 2  Année 3

$ $ $ $ $ $ $
Ventes‐ Boutique 28 181                          (1) 18 000                    46 181                    100 000            (6) 100 000          130 000          136 500            
Ventes‐ L'Équitable 76 029                          80 000                    156 029                  171 600            (7) 171 600          180 200          189 000            
Ventes‐Café jaune ‐                                     ‐                               ‐                               150 000            (8) 150 000          172 500          181 100            
Ventes‐ Kiosques Pav.4‐5 ‐                                     ‐                               ‐                               170 000            (9) 170 000          187 000          196 400            
Ventes‐ Traiteur ‐                                     ‐                               ‐                               25 000               (10) ‐                       25 000            26 300              
Ventes‐ Soirées 5 à 7 ‐                                     ‐                               ‐                               9 600                  (11) ‐                       9 600               18 000              
Sous‐total revenus des ventes 104 210                        98 000                    202 210                  626 200              591 600          704 300          747 300            

Autres revenus

Subventions AECS 18 967                          (3) 1 200                      20 167                    12 000               12 000            ‐                       ‐                         
Subventions Salaires travail‐études ‐                                     ‐                               ‐                               31 743               31 743            33 330            34 997              
Subventions Fondation Cégep  ‐                                     ‐                               ‐                               ‐                          ‐                       ‐                       ‐                         
Subventions Cégep de Sherbrooke ‐                                     ‐                               ‐                               ‐                          ‐                       ‐                       ‐                         
Sous‐total subventions 18 967                          1 200                      20 167                    43 743               43 743            33 330            34 997              

‐                              
TOTAL DES REVENUS 123 177                        99 200                    222 377                  669 943            635 343          737 630          782 297            

DÉPENSES

Coût des marchandises vendues
Achats‐ Boutique 24 399                          87% 12 600                    70% 36 999                    80% 70 000               70% 70 000            70% 89 700            69%   92 820               68%

Achats ‐ L'Équitable 55 531                          73% 47 200                    59% 102 731                  66% 99 528               58% 99 528            58% 102 714          57% 107 730             57%

Achats‐ Café Jaune ‐                                     ‐                               ‐                               63 000               42% 63 000            42% 70 725            41% 72 440               40%

Achats‐ Kiosques Pav. 3, 4 et 5  ‐                                     ‐                               ‐                               98 600               58% 98 600            58% 106 590          57% 111 948             57%

Achats ‐ Traiteur ‐                                     ‐                               ‐                               21 250               85% ‐                       21 250            85% 22 355               85%

Achats ‐Soirées 5 à 7  ‐                                     ‐                               ‐                               5 280                  55% ‐                       5 280               55% 9 900                 55%

Transport ‐                                     ‐                               ‐                               2 400                  2 400               (16) 2 500               2 625                
Fournitures ‐                                     ‐                               ‐                               500                     0,1% 500                  0,1% 600                  0,1% 700                    0,1%

Sous‐total achats de fournitures 79 930                          59 800                    139 730                  360 558            334 028          399 359          420 518            

Frais d'exploitation et administratifs :
Salaires:

Permanent ou contractuecoordonnateur ‐                                     ‐                               ‐                               45 000               45 000            47 250            49 613              
Emplois temps plein secrétaire adm. ‐                                     ‐                               ‐                               ‐                          ‐                       15 000            15 750              

cuisinier ‐                                     ‐                               ‐                               21 280               (12) 21 280            22 344            23 461              
aides‐cuisine/service ‐                               ‐                               11 900               (13) 11 900            12 495            13 120              
gérant boutique ‐                               ‐                               19 950               (14) 19 950            20 948            21 995              
sous‐total ‐                              ‐                              98 130             98 130           118 037         123 938           

Charges sociales ‐                                        ‐                                   ‐                                   12 757                12 757                15 345                16 112                  
‐                                     ‐                               ‐                               110 887            110 887          133 381          140 050            

Emplois étudiants (Boutique, L'équitable) 33 982                          18 500                    (4) 52 482                    27 475               27 475            28 849            30 291              

   



Emplois étudiants (Café Jaune) 23 625              23 625            24 806            26 047              
Emplois étudiants (pavillons) 19 440              19 440            20 412            21 433              
Charges sociales 1 474                             2 220                      3 694                      8 465                 8 465               8 888               9 332                

35 456                          20 720                    56 176                    79 005              79 005            82 955            87 103              
‐                              

Sous‐total Salaires et charges sociales 35 456                          20 720                    56 176                    189 892            189 892          216 336          227 153            

Loyer 7 500                             5 225                      12 725                    30 000              30 000            30 000            30 000              
Télécommunications 443                                500                          943                          ‐                          ‐                       ‐                       ‐                         
Fournitures de bureau 231                                250                          481                          1 000                 1 000               500                  515                   
Frais de représentation ‐                                     200                          200                          400                    400                  412                  424                   
Frais de déplacement 278                                300                          (5) 578                          600                    600                  618                  637                   
Location d'équipements 395                                ‐                               395                          300                  600                  800                   
Entretien et réparations 1 599                             500                          2 099                      2 000                 2 000               2 200               2 500                
Taxes, permis 78                                  ‐                               78                            1 560                 (15) 910                  1 460               1 500                
Honoraires professionnels 2 603                             700                          3 303                      3 840                 2 000               (17) 2 200               (18) 2 300                
Assurances ‐                                     ‐                               ‐                               3 000                 3 000               5 000               6 000                
Publicité, promotion 812                                1 000                      1 812                      2 000                 2 000               500                  500                   
Frais bancaires 445                                400                          845                          1 000                 1 000               1 050               1 050                
Frais d'intérêts ‐                                     2 500                      2 500                      ‐                          ‐                       ‐                       ‐                         
Imprévus 21 900              (19) 20 700            24 700            26 200              

Sous‐total frais d'administration 14 384                          11 575                    25 959                    67 300              63 910            69 240            72 426              

TOTAL DES DÉPENSES 129 770                        92 095                    221 865                  617 750            587 830          684 935          720 097            

BÉNÉFICE NET (PERTE NETTE) (6 593)                            7 105                      512                          52 193              47 513            52 695            62 200              

Notes explicatives:
(1) Incluant 10 845$ de passes d'autobus inter‐session
(2) prévision très conservatrice (basée sur la réalité actuelle)
(3) Total des subventions: AECS, fondation, subv. Travail‐études
(4) Coupure de poste, révision des heures d'ouverture
(5) visite autres Coop 
(6) 2X le total estimé de l'année 2008/2009, 30% D'augmentation à l'année 2, et ensuite 5% pour l'année 3
(7) Augmentation de 10% la première année et de 5% les années suivantes.
(8) Chiffres d'affaires d'Aramark pour ce local, bonifié de 20% pour tenir compte de l'augmentation des heures d'ouverture.
(9) 80$/heure de vente  X 4,5 heure d'ouverture X 5 jours X 3 points de service X 32 semaines de cours (L'Équitable vend 110$ de vente /heure en moy.)
(10) selon Coop Ste‐Foy, 20% de leur résultat, étant donné la concurrence possible du service de la grande Cafétéria
(11) 8 soirées X 20$ /pers. X 60 pers.(moyenne) et 15 soirées à partir de l'année 2
(12) 14$/heure X 40 hrs. Sem. X 38 sem.
(13) 10$/heure X 35 hrs sem. X 34 semaines 
(14)15$/heure X 35 hrs sem. X 38 sem.
(15) préparation et vente+ alcool+ouverture de dossier + pavillons
(16) Transport : 15 $ / jour x 5 jours x 32 semaines
(17) Comptable 3 hr / mois x 10 mois @ 40 $ + technicien 3 hr / mois @ 15 $. 
(18) Comptable 4 hr / mois x 10 mois @ 40 $ + technicien 3 hr / mois @ 15 $. 
(19) Réserve pour pallier aux imprévus de 3,5% des revenus d'opérations
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ANNEXE 3 
 

Collection Outils Coop 
 Ministère du Développement Économique, de l’Innovation et de l’Exportation,  

qu'est-ce qu’une coopérative? 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
Les membres de la coopérative constituent l’Assemblée générale.  
 
Les membres présents à l’assemblée forment le quorum, sauf disposition contraire des 
règlements.  
 
Chaque membre a droit à un vote.  
 
Sur autorisation écrite du membre, le vote par procuration n’est permis que pour son conjoint 
et son enfant majeur qui ne sont pas déjà membres

6
.  

 

6 
Le vote par procuration n’est pas permis dans les coopératives de travail ni de travailleurs 

actionnaires.  
 

L’Assemblée générale annuelle 
 
Dans les quatre mois suivants la fin de l’exercice financier, les membres sont convoqués 
pour :  
 
• prendre connaissance du rapport du vérificateur et du rapport annuel;  
 
• statuer sur la répartition des trop-perçus ou excédents;  
 
• nommer le vérificateur;  
 
• élire les administrateurs;  
 
• fixer (s’il y a lieu) l’allocation de présence des membres du conseil d’administration ou du 

comité exécutif;  
 
• déterminer (s’il y a lieu) la rémunération du secrétaire ou du trésorier lorsqu’ils sont 

également membres du conseil d’administration;  
 
• prendre toute décision réservée à l’assemblée par le titre I de la loi (par exemple, l’adoption 

de la modification de règlements lorsque l’avis de convocation le prévoit);  
 
• procéder à une période de questions portant sur tout sujet relevant de la compétence de 

l’assemblée.  
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L’Assemblée générale extraordinaire 

 
La tenue d’une assemblée générale extraordinaire peut être décrétée par :  
 
• le conseil d’administration de la coopérative;  
• le président de la coopérative;  
• le conseil d’administration de la fédération dont la coopérative est membre.  
 
Également, le conseil, sur requête de 25 % des membres ou sur requête de 500 membres si la 
coopérative en compte plus de 2 000, doit décréter la tenue d’une assemblée générale 
extraordinaire.  
Seuls les sujets mentionnés dans l’avis de convocation peuvent y faire l’objet de délibérations 
et de décisions. La loi réserve à une assemblée générale extraordinaire les décisions 
suivantes :  
 
• la révocation d’un administrateur et son remplacement;  
• la fusion;  
• la liquidation. 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le conseil d’administration a tous les pouvoirs pour administrer les affaires de la coopérative 
(article 89 de la loi).  
 
Il est composé du nombre d’administrateurs fixé par le règlement, compte tenu des limites 
fixées par la loi.  
 
Les administrateurs sont élus par l’assemblée générale.  
 
Les administrateurs d’une coopérative ont fondamentalement comme rôle de veiller à ce que 
l’entreprise serve au mieux les intérêts communs de ses membres.  
 
L’assemblée générale ne peut exercer les pouvoirs attribués exclusivement au conseil 
d’administration et vice versa.  
 

Les principales fonctions du conseil d’administration 
 
Ces principales fonctions se résument ainsi :  
 
• choisir les dirigeants de la coopérative (le président et le vice-président);  
• nommer le secrétaire et le trésorier, s’il y a lieu;  
• mettre en œuvre les décisions de l’assemblée générale;  
• superviser le travail de la direction générale;  
• recevoir des rapports et des recommandations du comité exécutif et autres comités;  
• désigner les signataires et les représentants officiels de la coopérative;  
• préparer le rapport annuel et convoquer les assemblées générales.  
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Les pouvoirs attribués exclusivement au conseil d’administration 

 
La loi attribue au conseil d’administration certains pouvoirs exclusifs :  
 
• l’admission de nouveaux membres;  
• le remboursement de parts;  
• l’exclusion ou la suspension de membres;  
• l’engagement d’un directeur général, le cas échéant;  
• le choix et la nomination des dirigeants;  
• l’approbation des états financiers;  
• la préparation du rapport annuel;  
• le remplacement du vérificateur en cas de vacance;  
• la recommandation quant à l’attribution des ristournes (volume et mode) en tenant compte 

des prévisions de remboursement des parts;  
• la résolution d’adhésion à une fédération (à être ratifiée par l’assemblée générale). 
 

Le rôle et les tâches des administrateurs 
 
Les administrateurs doivent exercer certaines responsabilités vis-à-vis :  
 
• les membres;  
• la gestion;  
• les autres intervenants.  
 
Les administrateurs doivent, entre autres :  
 
• connaître les préoccupations et les besoins des membres;  
• informer et consulter les membres au besoin;  
• convenir d’une entente écrite avec le directeur général concernant la gestion de l’entreprise;  
• s’assurer que les retenues à la source sont expédiées aux ministères intéressés;  
• voir à ce que l’entreprise possède les assurances requises.  
 

Le Comité exécutif 
 
Lorsque le conseil d’administration se compose d’au moins dix membres, une partie des 
pouvoirs peuvent être délégués à un comité exécutif quand c’est prévu par le règlement. Les 
membres du comité exécutif sont choisis parmi les administrateurs.  
 
Ils sont nommés (ou remplacés) par le conseil d’administration.  
 
Leur nombre est d’au moins trois et ne peut dépasser la moitié du nombre de membres du 
conseil.  
 
Le rôle du président  
 
Son pouvoir est relativement limité. Il n’a aucun pouvoir décisionnel, sauf lorsque son vote 
devient prépondérant en cas d’égalité des voix.  
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Il peut décréter la tenue d’une assemblée générale extraordinaire et convoquer une réunion du 
conseil d’administration.  
 
En outre, il :  
 
• prépare les réunions du conseil;  
• veille à la mise en application des décisions prises par le conseil;  
• signe, avec le secrétaire, les procès-verbaux après approbation;  
• signe, sur délégation, tout document officiel de la coopérative;  
• représente officiellement la coopérative;  
• anime les réunions du conseil;  
• fait respecter le mandat confié par l’assemblée générale;  
• assure l’efficacité des réunions du conseil;  
• favorise la participation active des administrateurs aux réunions.  
 
Le rôle du secrétaire  
 
Ses responsabilités sont déterminées par règlement. Le secrétaire doit habituellement :  
 
• préparer, avec la présidence, les réunions du conseil;  
• envoyer aux administrateurs les convocations, l’ordre du jour et le procès-verbal de la 

réunion précédente;  
• rédiger le procès-verbal des réunions du conseil et le signer avec le président après son 

approbation par le conseil;  
• tenir à jour le registre des membres;  
• fournir au préalable aux administrateurs toute la documentation pertinente;  
• signer les documents officiels de la coopérative sur délégation de pouvoir du conseil 

d’administration.  
 
Le rôle du trésorier  
 
La nomination d’un trésorier est facultative et ses responsabilités, déterminées par règlement, 
varient selon l’activité et la dimension de la coopérative.  
 
De façon générale, le trésorier est responsable de l’aspect financier des opérations de la 
coopérative. Notamment, il répond de la tenue de livre et de la comptabilité et signe les 
chèques.  
 
Il peut aussi percevoir les sommes versées sur les parts sociales, émettre des reçus, tenir un 
registre, faire les dépôts, etc.  
 

La responsabilité des administrateurs 
 
Les administrateurs, les dirigeants, les gestionnaires et autres représentants de la coopérative 
sont les mandataires de la coopérative (article 91 de la loi).  
 
Cette charge est personnelle (ils ne peuvent se faire remplacer).  
 
À ce titre, ils doivent agir avec prudence, diligence, honnêteté et loyauté.  
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L’administrateur ne doit pas intervenir individuellement dans la gestion de l’entreprise.  
 
L’administrateur n’exerce ses pouvoirs que lorsqu’il est en réunion du conseil 
d’administration.  
 
L’administrateur doit respecter les limites des pouvoirs qui lui sont accordés par la loi 
constitutive, les statuts et les règlements de la coopérative (article 321 du Code civil du 
Québec).  
 
L’administrateur n’a personnellement aucun pouvoir de lier la coopérative, sauf s’il y est 
expressément autorisé (mandat particulier et autorisation de signature).  
 
Prudence et diligence  
 
Il a l’obligation d’agir avec prudence et diligence (article 322 du Code civil du Québec). Il 
doit notamment :  
 
• accomplir ses tâches avec soin;  
• prendre les dispositions nécessaires pour éviter que la coopérative ou les tiers ne subissent 

des dommages.  
 
Il n’est pas tenu de faire preuve d’une habileté qu’il ne possède pas mais doit alors demander 
conseil. S’il est expert dans un domaine, il doit en faire bénéficier la coopérative.  
 
Voici quelques manifestations d’imprudence ou de non-diligence :  
 
• absence aux réunions;  
• défaut de se renseigner ou de demander conseil;  
• défaut de dénoncer un acte fautif connu;  
• défaut de nommer des personnes compétentes;  
• erreurs de gestion dues à des négligences grossières (ne comprends pas la simple erreur de 

jugement).  
 
Honnêteté et loyauté  
 
L’administrateur doit agir avec honnêteté et loyauté dans l’intérêt de la coopérative (article 
322 du Code civil). Il doit exercer ses fonctions dans le seul intérêt de la coopérative sans 
tenir compte de l’intérêt d’autres personnes, groupe ou intérêt personnel.  
 
Il ne peut tirer avantage des biens de la coopérative ou de l’information obtenue en raison des 
fonctions qu’il occupe (exemples : liste de clients, occasions d’affaires) (article 323 du Code 
civil).  
 
Pour éviter les conflits d’intérêts (article 106 de la Loi sur les coopératives) l’administrateur 
doit :  
 
• divulguer son intérêt (divulgation consignée au procès-verbal);  
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• s’abstenir de voter;  
• éviter d’influencer;  
• se retirer de la réunion.  
 
Cependant, l’administrateur peut contracter avec la coopérative à la condition de divulguer 
son intérêt (article 325 du Code civil du Québec). 
 
Dommage à un tiers  
 
L’administrateur n’est pas, en principe, responsable des dommages causés par la coopérative 
à un tiers, sauf :  
 
• s’il a personnellement contracté une obligation envers le tiers (cautionnement);  
• s’il a commis une faute personnelle (falsification de chiffres par exemple);  
• s’il a contribué à un acte fautif de la coopérative (illégalité);  
• s’il a omis de révéler l’insolvabilité de la coopérative (en tant que mandataire);  
• s’il a outrepassé ses pouvoirs (conclure un contrat sans mandat).  
 
Responsabilité personnelle  
 
Un administrateur qui manquerait à l’un de ses devoirs légaux pourrait être poursuivi en 
dommages et intérêts si la coopérative en subissait un préjudice.  
 
L’administrateur peut aussi être tenu responsable en vertu des dispositions de certaines lois 
provinciales ou fédérales. Par exemple :  
 
• déductions à la source;  
• perception de taxes;  
• salaires impayés en vertu des normes du travail;  
• lois environnementales.  
 
Moyens de protection  
 
Comme la présence à une réunion du conseil entraîne une présomption d’acceptation des 
décisions (article 97 de la Loi sur les coopératives), l’administrateur doit faire consigner par 
écrit sa dissidence (vérifier les procès-verbaux).  
 
Il peut invoquer sa bonne foi en démontrant qu’il a agi en suivant l’opinion d’un expert ou en 
s’appuyant sur les états financiers.  
 
Il peut tenter de prouver qu’il a fait des efforts concrets pour s’assurer que la coopérative 
faisait des remises fiscales (preuve écrite).  
 
Après avoir démissionné, il doit s’assurer que la coopérative a fait parvenir un avis de 
changement dans la composition du conseil d’administration au ministère du Revenu du 
Québec, Direction du registre des entreprises.  
 
L’administrateur est lié par son obligation de loyauté envers la coopérative pendant un délai 
raisonnable après la fin de ses fonctions (maximum de deux ans).  
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Il ne peut utiliser pour son propre compte l’information obtenue à titre d’administrateur.  
 
Il ne peut solliciter des clients, fournisseurs ou employés de la coopérative.  
 
Il a finalement une obligation de confidentialité concernant les délibérations et les décisions 
du conseil d’administration (article 127 de la Loi sur les coopératives). Cette obligation peut 
se concrétiser par un engagement particulier.  
 
________________________________________  
Note : Les membres qui ont opté pour une convention d’administration par l’assemblée des 
membres administrent les affaires de la coopérative comme s’ils en étaient les administrateurs; ils 
exercent les droits des administrateurs, assument leurs obligations et responsabilités (articles 
61 et 62 de la Loi sur les coopératives).  
 

DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Le directeur général relève directement du conseil d’administration.  
 
Il est embauché (ou licencié) par le conseil d’administration.  
 
Il doit réaliser les mandats et appliquer les directives de gestion que le conseil lui assigne.  
 
Il s’occupe de la gestion quotidienne des opérations de l’entreprise.  
Il doit posséder l’autorité nécessaire pour s’acquitter de sa tâche.  
 
Ses pouvoirs et devoirs sont déterminés par le règlement adopté en assemblée générale ou par 
le conseil.  
 
Le rôle du directeur général  
 
Le directeur général planifie, organise, dirige et contrôle l’entreprise de manière à atteindre 
les objectifs fixés par le conseil, conformément aux grandes orientations définies en 
assemblée générale.  
 
Autre aspect important de la gestion d’une coopérative, il doit favoriser la communication à 
l’intérieur de l’entreprise.  
 
Les tâches du directeur général  
 
Le directeur général doit rendre compte de ses décisions au conseil d’administration. De plus, 
il doit :  
 
• soumettre au conseil des rapports et recommandations facilitant la prise de décisions;  
• être à l’affût des besoins des membres;  
• assumer pleinement ses responsabilités liées à l’embauche, à l’évaluation et au licenciement 

des cadres et des employés;  
• informer régulièrement les membres et les employés des orientations de l’entreprise et des 

décisions prises par le conseil;  
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• voir à la préparation de programmes de formation technique et coopérative pour les cadres 
et les employés;  

• mettre en place une politique de rémunération claire;  
• élaborer une structure organisationnelle souple et efficace.  
 
Le comité de gestion  
 
Ce comité peut être composé de gestionnaires affectés notamment :  
 
 
• à la direction générale;  
• à la direction des opérations des différents secteurs d’activités;  
• à la direction des finances, des ventes, etc.  
 
 
Ce comité relève directement du directeur général et vise notamment à améliorer la diffusion 
de l’information, la qualité des décisions et les relations de travail.  
Le comité de gestion ne remplace en aucun temps le directeur général et ne diminue en rien 
son rôle, ses pouvoirs et ses responsabilités.  
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